
























































































































































































































































































































































































 

 

REGION BRETAGNE 
20_0205_03 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

27 avril 2020 

 

 

DELIBERATION – ANNULE ET REMPLACE 

Programme 0205 -  Développer l’économie sociale et solidaire, l’innovation sociale 

et l’égalité  

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 17 avril 2020, s'est réunie le  
27 avril 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

DECIDE 

 

En section d’investissement : 

 

 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de 75 000 € pour le 
financement de l’opération figurant en annexe ; 

 

− d’ATTRIBUER l’aide au bénéficiaire désigné dans le tableau annexé et d'AUTORISER le Président à 
signer les actes juridiques nécessaires au versement de cette aide. 
 

− d'APPROUVER les termes de l’acte juridique présenté en annexe et d’AUTORISER le Président à le 
signer :  

 convention entre France Active Bretagne et la Région relative au Fonds CAP CAE.  
 

 

En section de fonctionnement : 

 

 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 133 500 € pour le 
financement des opérations figurant en annexe ; 

 

− d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides. 

 

 



  
Annexe à la délibération de la commission permanente 

n° 20_0205_03 

PROJET 

 

Convention 2020 entre la Région Bretagne et 

Bretagne Active 

relative au soutien de la création de nouvelles entreprises par les Coopératives d'activité et 
d'emploi de Bretagne 

Apport au Fonds CAP'CAE 
 

 

Vu le Code général des collectivités ; 
Vu le règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil régional ; 
Vu la délibération n°20_0205_01 de la Commission permanente du Conseil régional du 27 avril 2020 relative au programme intitulé 
P 00205 - Développer l'économie sociale et solidaire, l'innovation sociale et l’égalité, accordant à Bretagne Active concernant le 
«Fonds CAP CAE » un crédit de 75 000 € approuvant les termes de la présente convention et autorisant le Président du Conseil 
régional à la signer. 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES :  

 
La Région Bretagne représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, agissant en sa qualité de Président du Conseil 
régional, 
 
ci-après dénommée « La Région » 

DE PREMIERE PART 

et 
France Active Bretagne (Bretagne Active), association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée en Préfecture de 
Rennes, dont le siège social est situé 15 rue Martenot, Espace Anne de Bretagne, 35000 Rennes, représentée par 
Monsieur Claude ROBERT, agissant en qualité de Président, dûment habilité aux fins des présentes, 
 

ci-après dénommée « Fonds Territorial », à moins qu’elle ne soit nommément désignée, 
 
 

DE DEUXIEME PART 
 

 
La Région Bretagne, Bretagne Active étant ci-après dénommées ensemble les « Parties » et individuellement une 
« Partie », 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
La présente convention définit les conditions de fonctionnement et de gestion du Fonds CAP CAE dont l'objet est de 
faciliter le démarrage d'activité des entrepreneurs salariés des Coopératives d'activité et d'emploi (CAE), par la mise en 
place d'un prêt. 
 

Les Coopératives d’Activité et d’Emploi (CAE) sont des SCOP ou des SCIC qui hébergent et accompagnent des porteurs 
de projet d’activité individuelle souhaitant tester et développer leur activité dans un cadre sécurisé. 

La logique poursuivie est celle de l'entrepreneuriat collectif, pour sécuriser l'acte d'entreprendre et générer des 
dynamiques collectives. En effet, les CAE proposent aux entrepreneurs : 

• un cadre juridique et administratif qui permet de créer et développer son activité en limitant les risques. Les 
tâches administratives, sociales, comptables et juridiques sont mutualisées et assurées par la coopérative ; 

• un cadre de mutualisation de moyens où l’entrepreneur salarié contribue, proportionnellement à son chiffre 
d’affaires, à couvrir les charges communes de la coopérative ; 



• un cadre d’échanges et de solidarité où des réunions régulières permettent de partager ses pratiques, de faire 
partie de réseaux et de mettre en commun des expériences. 

• un accompagnement, des formations et un suivi personnalisé. 

En contrepartie de ces services, les porteurs de projets reversent un pourcentage de leur chiffre d’affaires à la CAE. Le 
porteur de projet est salarié de la CAE : à ce titre, il perçoit un salaire en fonction de son chiffre d’affaires, et bénéficie 
de la couverture sociale d’un salarié classique. Il lui incombe néanmoins de chercher lui-même ses clients, de négocier 
les conditions de ses prestations, et bien sûr d’assurer lesdites prestations. Les porteurs de projet sont dénommés 
entrepreneurs-salariés. 

 

Difficultés rencontrées par les entrepreneurs salariés au démarrage de leur activité 

Les CAE sont confrontées au problème du financement de leurs entrepreneurs-salariés. En effet, ces derniers, n'ayant 
pas d'immatriculation à leur nom, ne sont pas éligibles aux prêts bancaires professionnels classiques et dispositifs de 
droits communs dédiés à la création d’activité professionnelle. L'impossibilité pour ces entrepreneurs d'avoir recours au 
financement bancaire freine leur propre développement économique, et par conséquent celui des CAE. 

 

Création du fonds Cap CAE 

Pour répondre à cette problématique, les CAE de la Région Bretagne se sont rapprochées de Bretagne Active et de ses 
partenaires. Il a alors été décidé de mettre en place un dispositif de financement à destination des entrepreneurs salariés 
des coopératives d’activité et d’emploi, prenant la forme d'un fonds de prêt à moyen terme, dénommé Fonds « CAP’CAE 
». 

Les contributeurs du Fonds peuvent être multiples : Région Bretagne, Caisse des Dépôts, France Active, collectif des 
CAE, conseils généraux et autres collectivités locales, partenaires bancaires. Afin de garantir l’équilibre dans la 
composition du Fonds, Bretagne Active veillera notamment à tout mettre en œuvre afin de solliciter la mobilisation 
d’établissements bancaires dans l’abondement de cet outil de financement. 

L’accompagnement effectué par Bretagne Active dans le cadre de ce dispositif auprès des entrepreneurs salariés des CAE 
et le soutien financier qui leur sera apporté répondent au projet stratégique de France Active qui a ainsi donné son 
accord lors de son comité de l’innovation en date du 20 mai 2013. 

 

La Région Bretagne à soutenu la création de CAP CAE et accompagné la première phase d'expérimentation de ce 
dispositif créé fin 2014. CAP CAE participe au renforcement des outils financiers venant en appui aux entreprises 
sociales, et à la création d'emplois conformément aux orientations de la SRDEII (stratégie régionale de développement 
de l'économie de l'innovation et de l'international). 

La Région Bretagne, aux côtés de 3 départementaux, ont doté le Fonds de financement « CAP’CAE » et financé 
l’expertise en 2014 et 2015. 

Après la phase de mise en place de 2015, 2016 a vu les demandes des entrepreneurs salariés s'accélérer. 

Suite à la première phase d'expérimentation, une convention 2016 visait à conforter l'existence de CAP CAE en y 
apportant les ajustements nécessaires à l'optimisation de son fonctionnement.  

En 2019, 14 dossiers ont été accompagnés (dont 10 en Ille et Vilaine). L’objectif pour 2020 est le suivi d’un portefeuille 
de 20 à 30 CAP CAE avec un accroissement des soutiens dans les départements 22, 29 et 56. 
 

 

 

Article 1 – OBJET DE LA CONVENTION: 

 

La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques des parties ci-dessus désignées, dans le 
cadre de la participation de la Région au financement du Fonds de financement CAP’CAE créé en Décembre 2014 tel 
que décrit dans les articles exposés ci-après et dans l’annexe financière jointe à la présente convention. 
 

Article 2 – CARACTERISTIQUES DU FONDS DE FINANCEMENT CAP’CAE : 

 
2-1 Objectifs : 

Un fonds de prêts dénommé « CAP’CAE » dont la vocation est de financer les projets de développement économique 
des entrepreneurs-salariés d’une CAE. 

 



 
2-2 Entrepreneurs-salariés éligibles : 

Peuvent bénéficier d’un prêt, les salariés entrepreneurs d’une coopérative d’activité et d’emploi de la région Bretagne 
ayant un projet de développement économique. De manière exceptionnelle, les signataires d’un Contrat d’Appui au 
Projet d’Entreprise (CAPE) avec les CAE peuvent bénéficier d’une intervention dans le cadre du fonds CAP’CAE. 

2-3 Caractéristiques des prêts : 

Les prêts décaissés par Bretagne Active seront remboursés mensuellement sur une durée de 36 mois maximum 
(exceptionnellement 60 mois pour les financements compris entre 10 et 15 k€) par prélèvement sur le compte de la 
coopérative d’activité et d’emploi avec laquelle le salarié entrepreneur aura contractualisé un mandat de procuration. 

Le montant moyen de ces prêts s’élèvera à 7 000 euros, le montant maximum pouvant être accordé s’élevant à 15 000 
euros et le montant minimum à 3 000 euros. 

Le remboursement anticipé de ce prêt sera exigé en cas de sortie de la CAE de l’entrepreneur salarié ayant bénéficié du 
prêt. 

2-4 Création d’un fonds de réserve : 

Afin de ne pas faire supporter les pertes financières liées au non remboursement des prêts accordés aux partenaires 
ayant doté le fonds CAP’CAE, un fonds de réserve est créé par convention séparée. Il sera géré par le collectif des 
coopératives d’activité et d’emploi de Bretagne. 

Ce fonds sera doté initialement par les coopératives d’activité et d’emploi membres du collectif à hauteur de 1000 euros 
chacune. 

Ce fonds devra systématiquement présenter un montant de sommes disponibles égales au minimum à 5 % du montant 
du fonds CAP’CAE engagé. 

2-5 Procédures : 

 
Bretagne Active assurera l’expertise du dossier présenté par l’entrepreneur salarié. 
La décision d’accord ou de refus du financement sera prise lors des comités d’engagement de Bretagne Active. 
En cas de décision favorable du comité d’engagement, Bretagne Active assurera le décaissement et le suivi du 
remboursement des prêts ainsi que les procédures contentieuses s’il y a lieu. 
A l’issue des éventuelles procédures de recouvrement, Bretagne Active mobilisera le fonds de réserve afin de recevoir le 
montant des sommes non remboursées qui viendront alimenter le fonds CAP’CAE. 
 

 

Article 3 – GESTION DU FONDS CAP’CAE : 

 

Bretagne Active assure : 

• le secrétariat et l’animation du comité d’engagement statuant pour l’octroi des apports 

• Les relations avec les CAE durant la phase d’instruction et de mise en place des fonds CAP’CAE. 

• l’instruction des demandes, leur délivrance et leur gestion, y compris le recouvrement de celles-ci au terme de 
la durée des apports ; 

• Le suivi des enveloppes financière, le reporting de l’activité aux financeurs, l’organisation d’un comité de 
pilotage annuel ; 

• Le recouvrement et report et rééchelonnement éventuel des échéances mensuelles des avances remboursables 
CAP’CAE. 

• l’information des bénéficiaires sur l’encadrement communautaire des aides aux entreprises, notamment le 
Règlement d’exemption UE n° 1407/2013 de la Commission européenne du 18 décembre 2013 concernant 
l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement CE aux aides de minimis. 

L’aide accordée au titre de la présente convention est allouée sur la base du règlement d’exemption (UE) n° 1407/2013 
de la Commission européenne du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du Traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis, publié au JOUE L352 du 24 décembre 2013. 
Ainsi, toute entreprise unique peut recevoir, au maximum, 200 000 € d’aides de minimis sur trois exercices fiscaux. 
La CJUE considère comme une entreprise unique, toutes les entités contrôlées (en droit ou en fait) par la même entité. 
 



Dans ces conditions, le bénéficiaire doit déclarer à la Région l’ensemble des aides de minimis reçues, par lui, et par toute 
structure qui lui est liée, dans le cadre d'une entreprise unique, au titre de l’exercice en cours et deux exercices 
précédents. 
 

Cette déclaration permet à la REGION de vérifier que, sur trois exercices fiscaux, le versement de la présente aide 
respecte le plafond maximal de 200 000 € d’aides de minimis, par entreprise unique, au sens du droit 
communautaire. 

 

Bretagne Active transmettra à la Région, chaque année dans le délai d’un mois suivant la fin de l'année, un état détaillant 
les nouveaux contrats de prêts consentis précisant la part de financement apporté par la Région et par les autres 
partenaires. 
 

Un comité de pilotage composé des représentants des financeurs initiaux de ce fonds : la Région, des représentants des 
CAE, les représentants des autres contributeurs au fonds, et notamment les partenaires bancaires, France Active et 
l’Urscop sera mis en place et se réunira une fois par an pour dresser le bilan et débattre des orientations à lui donner. 
Ce comité de pilotage sera ouvert à l’ensemble des partenaires directement intéressés par le projet. 

 

3-1 Crédit et débit du fonds : 
 

Bretagne Active assure le suivi financier du fonds CAP’CAE. Au sein de ce fonds, les contrats de prêts effectués et les 
remboursements obtenus sont imputés aux apports des différents partenaires suivant les règles ci-après précisées : 
 

a) Le montant de chaque contrat de prêt décaissé par Bretagne Active sera imputé sur les apports des partenaires au 
prorata de leurs dotations. Cette répartition varie en fonction des co-dotations obtenues par Bretagne Active et sera 
ajusté au minimum au moment de chaque bilan annuel. 
 

b) Le remboursement de tout ou partie d’un contrat de prêt viendra créditer les apports des partenaires au sein du fonds 
CAP’CAE, selon la clé de répartition appliquée lors de son décaissement. 
 

3-2 Remboursement du fonds : 
Le remboursement sera exigé par la Région dans les cas suivants : 

- dissolution de Bretagne Active, 
- abandon de l’activité CAP’CAE par Bretagne Active, 
- exercice d’une activité de prêts non-conforme aux conditions définies par la présente. 
 

Le remboursement de la dotation s’effectuera dans les conditions ci-après : 
- le montant qui ne fait pas l’objet d’un engagement au moment de la mise en demeure devra être restitué 

immédiatement ; 
- le montant utilisé pour l’octroi de prêts CAP’CAE devra être restitué au fur et à mesure de leur reprise auprès 

des structures bénéficiaires, déduction faite des sommes n’ayant pas pu être reprises en raison des sinistres. 
Ainsi, le montant du remboursement sera diminué du montant des sinistres éventuels ; 

- un état récapitulatif de la situation du fonds, complété de tous les justificatifs nécessaires, sera fourni 
annuellement jusqu’au remboursement de la dernière échéance du dernier bénéficiaire. 

 

 

Article 4 – IMPACT ATTENDU : 

 

L’objectif quantitatif fixé en 2020 est l’expertise de 20 dossiers CAP’CAE découlant sur la mise en place de xx 
financements environ. 
 

 

Article 5 – ENGAGEMENTS FINANCIERS DES PARTENAIRES ET MONTANT DE LA DOTATION 
REGIONALE : 
 

La dotation initiale du fonds CAP’CAE s’élève à 130 000 euros comprenant la dotation de la Région et les dotations de  
Conseils départementaux de Bretagne : 
 
 

Investisseme
nt 

Région Bretagne Département 56 Département 29 Département 22 Total Fonds 

Création 
CAP CAE 

100 000 € 
 

10 000 € 10 000 € 130 000 € 

 
Le Conseil Général d’Ille et Vilaine a par ailleurs contribué au dispositif Cap’CAE à hauteur de 10 000 €, dotation fléchée 
sur l’expertise des dossiers pour l’année 2015 (fonctionnement). 
 



En 2016, la Région apportera une dotation complémentaire de 35 000 €, portant la hauteur de CAP CAE à 165 000 €. 

 

 
En 2020, la Région apportera une dotation complémentaire de 75 000 €. 
 
La banque des territoires apportera également une dotation de 75 000 €. 
 
Le fonds  CAP CAE sera porté au total à 305 000 €. 

 

Article 6 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA DOTATION REGIONALE : 
 

Une nouvelle dotation de 75 000 euros sera versée selon les modalités suivantes : 
 

 100 % soit 75 000 euros à la signature de la présente convention ; 
 

 

Bretagne Active devra systématiquement retourner à la Région, dûment remplie et signée, une demande de versement 
de la dotation et un relevé d’identité bancaire. 
 

Le versement sera effectué au profit de l’association Bretagne Active. 
Le crédit de 75 000 euros sera imputé au budget 2020 de la Région. 

 

Bretagne Active s’engage à ouvrir un compte spécifique pour y affecter ces sommes et suivre les mouvements financiers 
relatifs au fonds CAP’CAE : 42559 10000 08014034007 74 GROUPE CREDIT COOPERATIF. 
 

 

Article 7 – OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE: 

 
Bretagne Active s’engage à utiliser la présente dotation conformément à l’objet pour lequel elle a été attribuée et tel que 
défini à l’article 1 de la présente convention. 

 
7-1 Contrôle de l’utilisation de la dotation régionale 

Bretagne Active s’oblige à accepter le contrôle technique et financier portant sur la réalisation de l’opération et sur 
l'utilisation de la dotation allouée. 

Ce contrôle, sur pièces ou sur place, pourra être exercé par toute personne dûment mandatée par le Président du Conseil 
Régional, notamment : 

- en cours de réalisation ou d’exécution de l’opération, 

- après exécution totale de l’opération ou encore en fin d’exercice budgétaire. 

A ce titre, Bretagne Active s’engage d’une part, à remettre sur simple demande de la Région Bretagne tout document 
comptable et administratif nécessaire à la réalisation du contrôle financier, d’autre part à laisser l’accès à ses locaux pour 
les besoins de celui-ci. 

Bretagne Active s’engage à : 

- adopter une comptabilité conforme au plan comptable général en vigueur, 

- fournir : 
- le bilan et les comptes du dernier exercice certifiés par un commissaire aux comptes régulièrement inscrit sur la 
liste des commissaires aux comptes agréés, le cas échéant, dans un délai d'un mois après l'approbation des 
comptes par les organes de direction de la structure, 
- le rapport d’activité annuel comportant le nombre d’entrepreneurs salariés aidés, les secteurs d’activité 
concernés, et toute évaluation menée par la structure, 
- la liste annuelle (sous fichier Excel indiquant notamment le nom, l’adresse des entrepreneurs-salariés et le 
montant des prêts) des bénéficiaires du fonds de prêts, 
- conserver les pièces justificatives comptables dix ans. 

Tout manquement aux obligations définies au présent article pourra entraîner la résiliation de la présente convention, 
en application de l’article 11 ci-après. 

 

7-2 Obligation de publicité 

Bretagne Active s’engage à mentionner la participation financière de la Région Bretagne sur tout support de 
communication, notamment dans ses rapports avec les médias, par apposition du logo de la collectivité ou mention 
écrite de sa participation. 

Tout justificatif de cette publicité pourra être demandé à Bretagne Active. 



Si les obligations de publicité ne sont pas remplies un reversement total ou partiel pourra être exigé en application de 
l’article 11 de la présente convention. 
 
 

7-3 Information de la Région 

Bretagne Active devra tenir informée la Région, dans un délai de 15 jours, de tout événement survenant tant dans sa 
situation que dans celle de l’opération. 

Ainsi, Bretagne Active s’engage à informer la Région de tout changement dans sa situation juridique, notamment toute 
modification de ses statuts, dissolution, fusion, toute procédure collective en cours et plus généralement de toute 
modification importante susceptible d’affecter le fonctionnement de la personne morale (ou physique) survenant tant 
en application du Code Civil que du Code de Commerce. 

Bretagne Active s’engage également à informer la Région de toute modification dans le déroulement de l’opération 
notamment toute modification des données financières et techniques contenues dans la présente convention. 

Tout manquement aux obligations définies au présent article pourra entraîner la résiliation de la présente convention, 
en application de l’article 11 ci-après. 
 

 

Article 8 – DUREE DE LA CONVENTION: 
 

La présente convention prend effet à compter de la date de délibération du Conseil Régional. 
 

La présente convention restera en vigueur 3 ans jusqu’à la restitution intégrale de l’ensemble des sommes dues par 
Bretagne Active aux partenaires financiers au titre de la restitution prévue à l’article 10. 
 

La présente convention pourra être résiliée unilatéralement par l’une quelconque des Parties, sous réserve du respect 
d’un préavis de 3 (trois) mois notifié à l’autre Partie par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, la 
dotation fera l’objet d’une restitution, dans les conditions définies à l’article 10. 
 

 

Article 9 – REVERSEMENT DE LA DOTATION REGIONALE : 

9-1 Cas de reversement de la dotation régionale 
Nonobstant les dispositions prévues à l’article 11 des présentes relatives à la résiliation de la convention, la Région peut 
exiger le reversement de tout ou partie de la dotation allouée s’il apparaît au terme des opérations de contrôle telles que 
prévues à l’article 7 de la présente convention : 

- que celle-ci a été partiellement utilisée ou utilisée à des fins non conformes à l’objet des présentes ; et ce 
durant un délai de 5 ans, 

- que les obligations prévues dans la présentes convention et auxquelles doit s’astreindre Bretagne Active  
(fourniture de pièces justificatives de la dépense, obligation de publicité…) n’ont pas été respectées. 

 

9 –2 Conditions de reversement de la dotation régionale 
Le remboursement de la dotation s’effectuera dans les conditions de gestion du fonds régional telles que précisées dans 
l’article 3-2 des présentes. 

9- 3 Modalités de reversement de la dotation régionale 
Le reversement est demandé par simple émission d’un titre de recette, dont le recouvrement est à la charge du comptable 
du Trésor. 

Préalablement à l’émission du titre cité, la collectivité régionale notifiera par lettre recommandée avec accusé de 
réception, les conclusions du contrôle de l’utilisation de la dotation allouée avec mention des considérations de fait et 
de droit qui justifient l’ordre de reversement. 

La lettre de notification visée au paragraphe précédent, indique le délai dont dispose Bretagne Active pour présenter des 
observations écrites. Ce délai ne peut être inférieur à 15 jours à compter de la date de notification. 

La décision de reversement est prise par le Président du Conseil Régional si aucun document n’est présenté par Bretagne 
Active à l’expiration du délai mentionné ou si les documents transmis, dans le délai imparti, ne sont pas de nature à 
permettre le maintien du financement alloué à Bretagne Active. 

Ce délai de reversement ne peut être supérieur à 1 an en application du Décret n°2004-982 du 13 Septembre 2004. 
 

 

Article 10 – CADUCITE ET DECHEANCE DE LA DOTATION : 

 

La décision de la dotation est automatiquement frappée de caducité si la dotation attribuée par la Région n'a pas fait 
l'objet d'une demande de paiement dans un délai de 2 ans à compter du jour de la délibération du Conseil Régional. 



Il sera toutefois possible à Bretagne Active de solliciter la prorogation d'un an de cette décision, sous réserve de 
l’approbation par l’une des assemblées délibérantes de la collectivité régionale, seules compétentes à cet effet. 
Par ailleurs, en vertu de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances, tout ou 
partie de la subvention ne sera pas versé au bénéficiaire, dans le cas où celui-ci n’aurait effectué aucune demande de 
paiement dans les 4 ans qui suivent une précédente demande de paiement. 

 

 

Article 11 – RESILIATION DE LA CONVENTION : 
 

En cas d’inexécution de ses obligations contractuelles par l’une des parties, l’autre partie peut résilier de plein droit la 
présente convention après un délai de 15 jours suivant mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de 
réception restée sans effet. 

La résiliation sera effective à l’issue du délai de préavis de 15 jours commençant à courir à compter de la notification de 
la mise en demeure, sauf si dans ce délai : 

- les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées ou ont fait l’objet d’un début d’exécution, 

- l’inexécution des obligations requises est consécutive à un cas de force majeure. 

La Région se réserve le droit de mettre fin, unilatéralement et à tout moment, à la présente convention, sans préavis, en 
cas de faute lourde Bretagne Active. 

La résiliation ne donne lieu à aucune indemnité pour Bretagne Active. 

 

 

Article 12 – ELECTION DE DOMICILE : 
 

Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leur siège respectif. 

 

 

Article 13 – REGLEMENT DES LITIGES : 
 

Les litiges éventuels qui n’auront pu recevoir de solutions amiables seront déférés au Tribunal Administratif de Rennes. 
 

L’annexe financière jointe fait partie intégrante de la présente convention. 

 
Fait à RENNES, en deux  exemplaires originaux 
Le  
(à préciser par la Région) 

 
 
Pour le Président du Conseil Régional 
 de Bretagne et par délégation    Pour Bretagne Active,  
    
   Le Président, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

ANNEXE 
 

Prévisionnel 2020 
 
 

 CAP'CAE 

FINANCEMENTS 2020   

   

CRB 
                             

10 000,00 €  
  

Soutien Privé 

Arkea ? 

                             

10 000,00 €  
  

Total  
                            

20 000,00  €  
  

Objectifs Nb de 

bénéficiares 

expertisés 

 20 dossiers 

expertisés  

 20 

dossiers 

expertisés  

Objectifs Nbre de 

bénéficiaires 

décaissés 

 16 mises en 

place  

 16 mises 

en place  

Objectifs 

 Suivi d'un 

portefeuille 

entre 20 et 30 

CAP'CAE  

 Suivi d'un 

portefeuille 

entre 30 et 

40 CAP'CAE  

Objectif 

Qualitatif 

Veiller à 

développer 

22/29/56 

Veiller à 

développer 

22/29/56 

 



* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 20_0205_03

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 27 avril 2020

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0205 - Développer l'économie sociale et solidaire, l'innovation sociale et l'égalité

Chapitre : 909

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

BRETAGNE ACTIVE
35000 RENNES

20001527 Soutien au fonds pour les Coopératives d'activité et d'emploi de 
Bretagne - Fonds CAP'CAE

Subvention forfaitaire  75 000,00

Total : 75 000,00

Nombre d’opérations : 1



* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 20_0205_03

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 27 avril 2020

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0205 - Développer l'économie sociale et solidaire, l'innovation sociale et l'égalité

Chapitre : 939

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

LA FEDERATION DES ENTREPRISES D INSERTION 
BRETAGNE
29200  BREST

20002290 Soutien à la fédération des entreprises d'insertion 2020-2021 Subvention globale  50 000,00

ASSOCIATION FINANSOL
75013 PARIS

20002346 Soutien au fonctionnement de l'association Subvention globale  20 000,00

ASSOCIATION JEANNE D ARC
56110 GOURIN

20001761 Soutien au fonctionnement de l'association de cinema Subvention globale  10 000,00

GEDES 35
35000 RENNES

20001619 Soutien au fonctionnement du groupement d'employeurs pour 
les associations

Subvention globale  9 500,00

COOPERER POUR ENTREPRENDRE
75019 PARIS

20002238 Soutien à la mise en place de l'étude d'impact des CAE Subvention forfaitaire  5 000,00

ASSOCIATION DES CIGALES DE BRETAGNE
35000 RENNES

20002340 Soutien au fonctionnement de l'association Subvention globale  20 000,00

H F BRETAGNE
35000 RENNES

20002643 Projet associatif au titre de l'année 2020 Subvention forfaitaire  9 000,00

Total : 123 500,00

Nombre d’opérations : 7



* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 20_0205_03

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 27 avril 2020

Complément(s) d'affectation
Programme : P.0205 - Développer l'économie sociale et solidaire, l'innovation sociale et l'égalité

Chapitre : 939 

Vote précédentNom du bénéficiaire Opération Objet Type
N° délib Date de CP Montant affecté

(en euros)

Montant proposé
(en euros)

Total
(en euros)

ESPACE ASSOCIATIF 
29000 QUIMPER

18004220 Soutien au collectif des points d'appui 
à la vie associative du finistère (GEAI 

29)

Subvention forfaitaire 19_0205_04 03/06/19 50 000,00  10 000,00  60 000,00

Total 10 000,00

Nombre d’opérations : 1




































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































